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Article 217 - RECONNAISSANCE DES DANS ET GRADES 
EQUIVALENTS OBTENUS A L’ETRANGER 
Les Dans et grades équivalents étrangers délivrés par une fédération nationale membre de la WKF 
et reconnus par la WKF peuvent faire l’objet d’une reconnaissance par la CSDGE de la FFKDA. 

 
La fédération nationale doit être reconnue par le Comité National Olympique de son pays, et doit 
être membre de la Fédération Mondiale de Karaté. Il en est de même pour les fédérations étrangères 
relevant des disciplines associées. 

 
Les demandes de reconnaissance de grade sont formulées auprès de la CSDGE et doivent être 
accompagnées d’un dossier type fourni par la CSDGE auquel doivent être notamment jointes les 
pièces suivantes : 

- Une fiche descriptive avec photo d’identité ; 
- Une copie du diplôme délivré par la fédération nationale membre de la WKF ou une 

fédération internationale relevant d’une discipline associée ; 
- Une attestation originale officielle de grade délivrée par une fédération nationale membre 

de la WKF ou une fédération internationale relevant d’une discipline associée, datant de 
moins d’un an. 

 
La CSDGE peut exiger que le candidat se soumette à tout ou partie de l’examen d’obtention du Dan 
ou grade demandé. Le candidat peut se voir attribuer un Dan inférieur au Dan initialement demandé 
après contrôle des connaissances et/ou des savoir-faire correspondant aux règles techniques de la 
présente réglementation. 

 
La CSDGE n’étudie que les demandes de reconnaissance dont le dossier comporte tout justificatif 
émanant de la fédération étrangère de Karaté ou disciplines associées. 

 
Le présent règlement prévoit que tout candidat à l’obtention d’un Dan ou grade par reconnaissance 
doit remplir des conditions d’âge et de temps de pratique telles que fixées au sein du présent 
règlement. De plus, les candidats étrangers doivent justifier d’une carte de séjour temporaire, d’une 
carte de résident ou d’un certificat de résidence en cours de validité. 
Les décisions de la CSDGE relatives aux reconnaissances de Dans ou grades sont prises à la majorité 
absolue des suffrages valablement exprimés. La date d’obtention qui sera prise en compte et portée 
dans le fichier des Dans sera la date portée sur l’attestation de la fédération d’origine. 

Il ne peut être obtenu plus d’une reconnaissance d’un Dan ou grade équivalent étranger. 


